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Aires marines protégées

Être ou ne pas être
Comment en rendre compte

Conférence sur les aires marines protégées
Conseil canadien des aires écologiques
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Objectif du Québec en aires protégées

2000  – Stratégie québécoise sur les aires protégées 

un réseau représentatif couvrant 8 % du territoire 
d’ici 2005

2002  – Premier plan d’action stratégique

2005  – Second plan d’action stratégique

2008-2009 – Québec atteint 8,12% (135,326 km²)

Engagement du premier ministre à protéger 12 % d’ic i 2015
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Biomes ciblés au Québec

Marin (153,562 km² du territoire québécois) et côtier 

Eaux intérieures (201,753 km² du territoire québécois)

Forêts

Montagnes

Îles
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Moyens utilisés au Québec

2002 – Loi sur la conservation du patrimoine naturel  (LCPN)

Objectif de sauvegarde du caractère, de la diversité  et de 
l'intégrité du patrimoine naturel du Québec

Vise à faciliter la mise en place d'un réseau d'aire s protégées 
représentatives de la biodiversité

Définition d’aire protégée (article 2)

« un territoire , en milieu terrestre ou aquatique, 
géographiquement délimité , dont l' encadrement juridique et 
l'administration visent spécifiquement à assurer la protection 
et le maintien de la diversité biologique et des ressources 
naturelles et culturelles associées »
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Moyens utilisés au Québec

Registre des aires protégées (article 5)

« Le ministre tient un registre des différentes aire s 
protégées. Y sont notamment précisés la superficie , la 
localisation , le ou les statuts de protection , le ministre, 
l'organisme gouvernemental ou la personne qui en es t 
responsable ainsi que le classement respectif de ces 
aires en tenant compte des différentes catégories 
reconnues par l'Union mondiale pour la nature ( UICN) »
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Registre des aires protégées

Faits saillants

• Le Québec est la seule entité politique au Canada a yant l’obligation 
légale de tenir un registre sur des aires protégées  basé sur les
critères de l’UICN

• La plus importante base de données sur les aires pr otégées terrestre 
et marine au Québec

• Système d’information fondamental pour le suivi de la progression 
des objectifs de conservation

• Incorpore des attributs et des données spatiales pr ovenant de toutes 
les entités gouvernementales et non gouvernementale s

• Un guide pour l’établissement d’une base commune fo ndée sur les 
critères de l’UICN et apporte la cohésion nécessair e à l’établissement 
du réseau des aires protégées
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• Contribue à la production de rapports canadiens pou r le suivi et
l’évaluation des progrès pour la protection de la b iodiversité et la 
représentativité

• Cadre de référence compatible pour mettre à jour la  Base de données 
mondiale sur les aires protégées
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Base de données sur les aires protégées

Approches principales pour le suivi

• Statistique, utilisant des tables de données descriptives

• superficie
• date de création
• superficie marine ou terrestre

• Géographique, analyse des données géoréférencées afin 
d’éviter les superpositions dans le calcul des AP

• théorie des ensembles
• priorisation des catégories UICN, (I - II – III – IV – VI – V) 
• prise en compte des plus grandes superficies avant les  

plus petites
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Base de données sur les aires protégées

Statistiques d’aires protégées au Québec

• 2 387 sites

• 30 désignations

• 135 700 km² ou 8,14% du territoire québécois
• 130 780 km² ou 8,64 % du territoire terrestre
• 4 920 km² ou 3,25 % du territoire marin 

• 90 %  de la superficie totale des AP relève du MDDEP

• 9,1 %  de la forêt boréale du Québec est protégée
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« ÊTRE… »
Aire marine protégée au Québec ¹

L’aire doit se retrouver dans un contexte où la déf inition 
d’environnement marin s’applique:

• pas de confusion avec les autres biomes ou écosystè mes

• bien délimitée entre eaux douces et marines

• l’environnement marin au Québec débute avec le moye n estuaire du  
Saint-Laurent, de la pointe est de l’Île d’Orléans après la Ville de 
Québec, vers l’aval (Centre Saint-Laurent, Environnement Canada)

Située partiellement ou totalement dans un environnement marin

L’aire doit répondre à la définition d’aire protégé e de la LCPN (terres 
du domaine de l’État) ou de l’UICN (2008)

¹ au sens des Lignes directrices pour l’application des catégories de gestion des AP, application 
spéciale pour les AMP, les Lignes directrices aident à accroître l’exactitude des rapports de situation et des 
comparaisons entre juridictions. 
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« …OU NE PAS ÊTRE »
Aire marine protégée au Québec¹

Système aquatique non marin

Aires situées dans les eaux intérieures 
• aire d’eau douce se définit techniquement :

« relatif à, vivant en, ou composé d’eau qui n’est 
pas salée»

« L’attention aux eaux intérieures doit donc être intégrée à la gestion de 
toutes les aires protégées concernées, qui elles-mêmes doivent être 
gérées dans le respect du contexte de toute la bio région et du bassin 
versant » ¹
(¹ au sens des Lignes directrices pour l’application des catégories de gestion des AP, application spéciale 
pour les AP d’eaux intérieures, les Lignes directrices aident à accroître l’exactitude des rapports de situation 
et des comparaisons entre juridictions)
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Merci

Thank You

Na kor miq

Meegwetch
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